
ÉDUCATION ET APPRENTISSAGE

L’industrie canadienne de la construction est une

énorme industrie représentant plusieurs milliards

de dollars et composée de plus de 260 000 entre-

preneurs spécialisés. Employant un Canadien sur vingt et

représentant près de 12 p. 100 du produit intérieur brut

(PIB), le secteur de la construction fournit l’infrastructure

nécessaire pour que d’autres industries au Canada 

puissent fonctionner et demeurer concurrentielles1. 

Par exemple, sans ses vastes réseaux routiers et ferro-

viaires reliant les villes, les régions et les provinces; 

ses grandes industries d’extraction et de production

pétrolière et gazière, ses raffineries et ses pipelines; 

ses centrales électriques; ses gratte-ciel abritant les

institutions financières du pays; ou ses ports animés 

et dynamiques de la côte Est et de la côte Ouest, le

Canada présenterait une économie bien différente.

L’industrie canadienne de la construction comprend 

la construction résidentielle et la rénovation, les

secteurs industriel, institutionnel et commercial et 

le génie civil2.
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Le Programme d’information sur le marché du travail 

Agir sur l’information sur les
ressources humaines pour renforcer
et maintenir la capacité du secteur
de la construction au Canada

Cette étude de cas examine l’impact et les avantages du Programme
d’information sur le marché du travail (IMT) du Conseil sectoriel de
la construction (CSC) pour les acheteurs de services de construction
et les entreprises de construction au Canada. Elle explore la façon
dont le Programme d’IMT affecte la capacité des organisations 
de maximiser leur potentiel en matière de ressources humaines,
d’adapter leurs échéanciers et de prendre des décisions financières
de première importance. Elle étudie aussi les « clés du succès »
du Programme d’IMT du CSC comme modèle susceptible d’être
adapté ou reproduit par d’autres organismes ou conseils sectoriels.



Les grands défis qui se posent à l’industrie de la

construction (laquelle comprend la construction rési-

dentielle et non résidentielle) sont : 

• le caractère cyclique (alternance d’expansion et 

de ralentissement) du secteur, ce qui l’expose à 

un fort roulement du personnel;

• le vieillissement de la main-d’œuvre et la pénurie

qui s’ensuit;

• l’intérêt des jeunes pour des carrières dans les

métiers de la construction; 

• les barrières à la mobilité de la main-d’œuvre; 

• la formation de travailleurs en vue d’assumer des

rôles de superviseurs de façon efficace. 

Constitué en 2001, le Conseil sectoriel de la construc-

tion (CSC) est un organisme national sans but lucratif

qui a à cœur le développement d’une main-d’œuvre

compétente et spécialisée dans le domaine de la cons-

truction, une main-d’œuvre sur laquelle l’industrie

canadienne de la construction pourra s’appuyer pour

répondre à ses besoins actuels et futurs3. Financé à la

fois par le gouvernement et l’industrie, le CSC est un

véritable partenariat entre le monde du travail et le monde

des affaires. En ce sens, il a réussi à établir un certain

nombre de programmes pancanadiens en collaboration

avec l’industrie de la construction afin de prévoir la

demande et l’offre de main-d’œuvre, d’accroître la

mobilité des travailleurs, de mettre à profit les nouvelles

technologies et de faire face au vieillissement de la

main-d’œuvre. 

L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION —
UN EMPLOYEUR UNIQUE

En tant qu’important employeur au Canada, l’indus-

trie de la construction affiche certaines caractéristiques

particulières, qui sont bien notées dans la brochure du

CSC, L’industrie de la construction et sa main-d’œuvre.

De nombreuses questions. Alors que, dans la plupart des

industries, les employeurs embauchent des travailleurs

pour répondre aux exigences du cycle de leur entreprise,

habituellement à longue échéance, dans l’industrie de la

construction le travail est toujours temporaire, parfois

d’une durée d’une journée, mais aussi d’un mois ou

même d’un an ou deux. Par conséquent, les employeurs

sont toujours en mode d’embauche, particulièrement

pendant les phases ascendantes, mais même lorsque 

l’économie est en phase descendante. En outre, bien

qu’il y ait de nombreuses compagnies de construction

qui emploient une main-d’œuvre de base essentielle-

ment à temps plein, pour la majorité des travailleurs 

de l’industrie, il n’y a pas de véritables « emplois », 

en ce sens que la somme des heures travaillées par un

travailleur d’un métier donné à une date donnée peut

être inférieure à un emploi à « temps plein » sur une

base annuelle. Par exemple, un travail de cinq cents

heures dans la construction peut correspondre à trois

mois de travail pour une personne ou à une semaine 

de travail pour douze personnes. Cette relation assez

particulière entre les travailleurs et les employeurs rend

souvent complexe et parfois difficile la tâche de répondre

aux questions même les plus élémentaires en matière

de marché du travail4.

Par exemple, quelles compétences sont nécessaires

pour exercer tel emploi dans la construction? Combien

de travailleurs faut-il embaucher? Où peut-on trouver

des travailleurs compétents? Quand un projet de cons-

truction devrait-il commencer? Quels autres projets en

cours peuvent avoir des répercussions sur la disponibilité

de travailleurs qualifiés?

L’information sur le marché du travail (IMT), en

tant qu’outil de prise de décision, peut être adaptée de

façon à répondre à ces questions, ou à d’autres, et à

répondre aux besoins de nombreux intervenants, dont les

employeurs, les acheteurs de services de construction,

les diplômés de programmes d’études professionnelles,

les groupes ouvriers, les organismes de santé et sécurité

et tous les niveaux de gouvernement5. L’IMT, en fait,
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Le marché du travail

L’expression « marché du travail » est utilisée pour désigner les
interactions entre ceux qui ont besoin de main-d’œuvre (employeurs
et acheteurs) et ceux qui peuvent fournir de la main-d’œuvre
(employés et vendeurs). Le marché du travail est en constant
changement puisqu’il réagit aux besoins des employeurs qui, à leur
tour, réagissent aux influences présentes dans le milieu en général
(p. ex. la fermeture ou l’ouverture d’une raffinerie de pétrole)1.

1 Tiré de Cambridge Training and Development Ltd., LMI Matters!
Understanding Labour Market Information, Nottingham, The Department
for Education and Skills, 2004, p. 5.

Le CSC se consacre à la formation d’une main-

d’œuvre compétente et avertie dans le secteur 

de la construction au Canada.



est de plus en plus utilisée par les employeurs et les

acheteurs de services de construction pour orienter les

politiques de gestion du personnel, les stratégies de

négociation collective, le moment et l’importance des

décisions d’investissement, ainsi que les politiques de

formation et de recyclage. L’IMT est également utile aux

personnes — qu’il s’agisse d’étudiants ou de personnes

déjà employées — qui envisagent une carrière dans

l’industrie de la construction.

Ajoutons à ce contexte dynamique la diversité de

l’industrie caractérisée par les quatre secteurs décrits

plus haut; des ateliers syndiqués, non syndiqués et

ouverts; 51 associations d’employeurs; 576 syndicats;

plus de 260 000 firmes de construction (90 p. 100 des

firmes de construction résidentielle et 70 p. 100 des firmes

de construction non résidentielle ont cinq employés ou

moins); et des autorités provinciales/territoriales. On 

se rend compte de la difficulté intrinsèque de la tâche

qui consiste à répondre aux besoins de l’industrie de 

la construction en matière d’IMT. Le Conseil sectoriel 

de la construction a commencé en 2002 à élaborer un

Programme d’IMT susceptible, justement, d’accomplir

cette tâche. 

Le CSC a adopté une approche coopérative pour

aborder son Programme d’IMT et a consacré un temps

considérable à réunir les principaux intervenants afin de

créer de toutes pièces une capacité de prévision basée

sur l’information sur le marché du travail et au service

de l’industrie de la construction. Maintenant dans sa

troisième année de développement, le CSC a publié ses

premières prévisions annuelles en matière d’offre et de

demande de main-d’œuvre dans le domaine de la cons-

truction. Le Conseil continue d’élargir, de raffiner et

d’améliorer cet instrument décisionnel avec la collabo-

ration de l’industrie. 

La présente étude de cas examine l’impact qu’a

l’IMT sur les acheteurs de services de construction 

et les entreprises de construction. Elle examine plus

particulièrement le programme d’information sur le

marché du travail (IMT) du Conseil sectoriel de la 

construction et le rôle que joue celui-ci en réduisant

l’effet du caractère cyclique de l’industrie de la cons-

truction et en aidant les acheteurs de services de cons-

truction et les entreprises de construction à prendre des

décisions financières éclairées. 

Le point central de cette étude de cas est double :

• identifier les répercussions économiques du

Programme d’IMT du CSC sur les acheteurs de 

services de construction et les entreprises de cons-

truction; 

• identifier les « clés du succès » du Programme

d’IMT du CSC et offrir un aperçu de la façon dont

ce modèle relatif au marché du travail pourrait être

repris ou adapté par d’autres programmes de con-

seils sectoriels. 

Grâce au Programme d’IMT, l’industrie de la cons-

truction, le gouvernement et d’autres intervenants

obtiennent en temps opportun de l’information 

et des analyses sur les exigences du marché du 

travail, les besoins en matière de formation et la 

circulation de la main-d’œuvre.
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Le Conseil sectoriel de la construction

Le Conseil sectoriel de la construction (CSC) se penche sur les défis que doit relever 
l’industrie et tente d’élaborer des solutions et des approches qui aideront celle-ci à faire
face adéquatement aux grands enjeux liés aux ressources humaines. Le CSC accorde la
priorité à quatre enjeux1 :

Information sur le marché du travail — mettre l’information sur le marché du travail à 
la disposition des employeurs afin d’aider ces derniers à faire face à des problèmes de
pénurie de main-d’œuvre, de cycle de production et de vieillissement de la main-d’œuvre.
Fondé à la fois sur des données régionales et de l’industrie, le Programme d’IMT fournit 
à l’industrie de la construction, au gouvernement et aux autres intervenants un accès
opportun à l’information et à l’analyse en élaborant des prévisions sur les besoins en
main-d’œuvre, en évaluant et en précisant les besoins de formation et en prévoyant les
mouvements de travailleurs entre les provinces;

Technologie à l’œuvre — utiliser les nouvelles technologies pour aider à la formation 
des étudiants, des nouveaux employés et de la main-d’œuvre en place dans les métiers à
forte demande et pour améliorer la mobilité de la main-d’œuvre. Trois programmes tech-
nologiques sont actuellement en cours ou en voie d’élaboration, dont un programme de
formation informatisée sur la sécurité dans la construction de pipelines et un programme
national d’apprentissage en ligne et de certification Sceau d’or, portant sur les communi-
cations, la négociation et la résolution de conflits, la gestion de chantier et le droit de la
construction, à l’intention des directeurs de travaux, des chefs de chantier et des estimateurs;

Programmes de sensibilisation aux carrières — améliorer l’image de l’industrie de la
construction et inciter les jeunes à y choisir une carrière. Les programmes de sensibilisa-
tion aux carrières du CSC actuellement en cours ou en voie d’élaboration comprennent
une campagne de sensibilisation aux carrières de chaudronnier; un projet de sensibili-
sation au métier de monteur de charpentes métalliques auprès des Autochtones; et un
portail d’information sur les carrières dans la construction;

Élaboration de normes et le perfectionnement des compétences — assurer une disponibilité
continue et adéquate de travailleurs hautement qualifiés pour l’industrie de la construction
grâce à des programmes de recyclage. Les programmes de normes et de perfectionnement
des compétences déjà en œuvre ou en cours d’élaboration comprennent les normes pro-
fessionnelles nationales pour les conducteurs d’engins; l’accréditation des inspecteurs en
bâtiment et des agents du bâtiment; les compétences essentielles; et une étude d’impact
sur les normes relatives aux charpentiers.

1 Pour plus amples renseignements sur le CSC et les programmes qu’il offre, prière de visiter le
site www.csc-ca.org/fr/whatwedo_f.html. 



Les données qualitatives et quantitatives utilisées

dans cette étude ont été recueillies par diverses tech-

niques de recherche, dont une analyse de documents 

de référence du Conseil sectoriel, des gouvernements 

et du milieu; et une série de conversations et de longues

entrevues avec neuf personnes, parmi lesquelles des

employeurs, des experts-conseils, des représentants

syndicaux et des employés du CSC6.

VALORISER L’INFORMATION 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Un système d’information sur le marché du travail

qui se veut utile — un système rigoureux, précis et

représentatif de l’industrie — est ni plus ni moins un

instrument vital pour de nombreuses entreprises. En

recueillant des statistiques, ainsi que d’autres données

factuelles et des renseignements pertinents, et en les

transformant en réponses à des questions sur les futurs

besoins de main-d’œuvre de l’industrie de la construc-

tion, l’IMT est à même de fournir aux entreprises les

renseignements névralgiques dont elles ont besoin pour

évaluer l’état du marché du travail7.

• L’IMT aide les entreprises à reconnaître et à évaluer

les occasions d’affaires et contribue à réduire les

risques économiques en fournissant une information

d’actualité et des mises à jour régulières sur des

indicateurs clés dans le domaine des ressources

humaines.

• L’IMT aide les entreprises à prendre des décisions

judicieuses sur le plan budgétaire et celui de la

planification en se basant sur une information

détaillée sur le marché du travail.

• L’IMT permet aux intervenants de réagir prompte-

ment aux problèmes de ressources humaines à court

terme et de les surmonter. 

• À moyen et long terme, l’IMT offre aux entreprises et

aux gouvernements l’information dont ils ont besoin

pour modifier leurs programmes et leurs politiques

afin de remédier aux problèmes avant qu’ils ne

surviennent (p. ex. pénuries de main-d’œuvre)8.

L’IMT du CSC permet aux acheteurs de services de

construction et aux entreprises de construction d’évaluer

à l’avance les niveaux de demande de main-d’œuvre, de

déterminer avec quelle facilité relative l’offre de main-

d’œuvre pourra répondre à cette demande, d’estimer de

façon assez juste les conditions plus ou moins serrées

que devrait connaître le marché du travail, et mettre en

œuvre des stratégies visant à réagir aux pénuries prévues.

Ceci est d’une importance considérable quand :

• les entreprises de construction font une offre relative

à des travaux additionnels;

• les acheteurs de services de construction élaborent

leurs plans d’affaires et décident de l’échéancier

d’un nouveau projet potentiel d’envergure.

L’IMT permet aussi aux divers organismes

nationaux publics et privés qui forment les travailleurs

de la construction, comme l’Apprenticeship and Industry

Training System de l’Alberta, de déterminer les besoins

de formation, les ressources éducatives requises et la

façon la plus efficace d’utiliser ces ressources (p. ex. 

où et quand offrir des programmes de formation).

DES PROGRAMMES D’IMT EFFICACES

Bien que l’on reconnaisse de plus en plus l’impor-

tance et l’impact de l’IMT comme étant la base même

des pratiques décisionnelles et de la formulation des

politiques de l’entreprise, il est impératif que les pro-

grammes d’IMT reposent sur des pratiques rigoureuses

en matière de collecte, de saisie et de croisement de

données, ainsi que sur la prudence dans l’analyse, 

l’évaluation et la diffusion de l’information. Parmi les

principaux obstacles ou écueils qui empêchent les pro-

grammes d’IMT d’être aussi efficaces et significatifs

qu’ils pourraient l’être, notons9 :

• une capacité et des instruments limités pour recueillir,

traiter, analyser et diffuser l’IMT pertinente de

manière efficace et régulière et en temps utile;

• l’incapacité à intégrer des données sur le marché 

du travail provenant de sources diverses;

• l’incapacité des producteurs d’IMT à coordonner

leurs efforts ou à partager l’information de manière

efficace;

• l’incapacité des utilisateurs à préciser leurs besoins

et à exprimer ces besoins aux producteurs d’IMT;

• l’absence d’une culture de l’utilisation de l’informa-

tion, ainsi que l’absence de mandat précisant qui

devrait faire quoi; 

Un bon système d’information sur le marché du 

travail peut fournir aux entreprises l’information

cruciale dont elles ont besoin pour évaluer l’état 

du marché du travail.

4 Le Conference Board du Canada



• l’absence d’évaluation sur la pertinence et l’utilité

de l’information sur le marché du travail pour les

divers utilisateurs.

Le Programme d’IMT du Conseil sectoriel de la

construction reçoit des éloges pour ses initiatives et 

ses efforts pour éviter les principaux pièges (voir plus

haut). En communiquant et en collaborant avec les

acheteurs de services de construction, les entreprises de

construction, les gouvernements et les groupes régionaux

et provinciaux d’information sur le marché du travail

dans tout le Canada et en utilisant les plus récentes

technologies ainsi que des programmes en direct pour

rendre le processus de cueillette, d’analyse et de diffu-

sion de l’information sur le marché du travail simple,

confidentiel et transparent, le CSC a mis en place un

Programme d’IMT qui a su gagner l’attention, le respect

et la reconnaissance de l’industrie de la construction et

du gouvernement. 

Un des représentants d’entreprises rencontrés dans

le cadre de cette étude soulignait que le CSC, en tant

qu’organisme neutre et indépendant possédant une con-

naissance concrète de l’industrie de la construction et un

intérêt bien enraciné pour ce secteur, est l’un des seuls

organismes au Canada capables de mettre en place un

système d’IMT pancanadien dans le domaine de la cons-

truction. En centralisant l’information — recueillie

auprès d’un éventail de sources — en un lieu unique et

central permettant un accès facile et des mises à jour

rapides, le programme d’IMT du CSC peut garantir que

les intervenants de l’industrie de la construction ont

accès à la plus récente information et que les données

sont compatibles d’une région à l’autre, ainsi que d’une

province/territoire à l’autre10.

LE PROGRAMME D’IMT DU CSC

Le Programme d’IMT est la pierre angulaire des

activités du Conseil sectoriel de la construction, ainsi

qu’un conducteur clé de l’ensemble du travail à venir

du CSC11 :

• il fournit à l’industrie une information et des instru-

ments qui peuvent l’aider à prendre des décisions en

matière de ressources humaines; 

• il est utile aux gouvernements dans l’élaboration

des politiques;

• il sert de soutien à la sensibilisation et au choix 

de carrière.

La force du Programme d’IMT du CSC tient au 

fait qu’il cherche à être inclusif, pratique et précis. Le

Programme d’IMT du CSC comprend à la fois l’analyse

de la partie « offre » et l’analyse de la partie « demande »

de l’industrie canadienne de la construction. Du fait qu’il

a une compréhension des deux membres de l’équation

du travail (notamment la demande de main-d’œuvre

dans une région ou un corps de métier donné, et l’offre

de main-d’œuvre dans une région ou un corps de métier

donné), le Programme d’IMT du CSC est en mesure

d’améliorer considérablement la façon dont les entre-

prises établissent leurs échéanciers de projets, prennent

des décisions de projet fondées sur une évaluation du

risque relatif à l’offre de main-d’œuvre, identifient les

sources de main-d’œuvre dans tous les coins du pays,

facilitent la mobilité des travailleurs, déterminent les

besoins de formation et influencent la façon d’élaborer

et de mettre en œuvre les solutions de la partie « offre »

(p. ex. les programmes d’apprentissage)12.

TROIS ÉLÉMENTS MAJEURS DE L’IMT

Le Programme d’IMT du CSC repose sur trois élé-

ments majeurs considérés comme essentiels au succès,

à l’efficacité et à la viabilité à long terme du programme.

Ces éléments sont les suivants : établir une approche

coopérative de l’IMT par la formation d’un forum

national des propriétaires, de réseaux régionaux d’IMT

et de groupes de consultation de l’industrie; tracer le

profil exact et à jour de l’offre de main-d’œuvre dans

l’industrie de la construction; et construire un instrument

de prévision de la demande de main-d’œuvre pertinent

et facile à utiliser reposant sur la connaissance de projets

de construction majeurs au Canada. Séparément, chacune

de ces mesures offre à l’industrie de la construction et à

ses entreprises de précieuses connaissances et d’intéres-

santes perspectives. Ensemble, par contre, elles offrent

aux intervenants de l’industrie de la construction la

possibilité de devenir des utilisateurs autonomes et

engagés des parties « offre » et « demande » de l’infor-

mation sur le marché du travail. Partout dans les trois

stades du programme d’IMT, la nécessité est la même

pour le CSC de commercialiser et de promouvoir la

valeur de son information sur le marché du travail et
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Le CSC doit constamment promouvoir la valeur 

de son information sur le marché du travail.



d’obtenir la participation au programme d’un plus grand

nombre d’organismes et de gouvernements (p. ex. à titre

de fournisseurs d’information et d’utilisateurs d’analyses

de données). 

ÉTABLIR UNE APPROCHE COOPÉRATIVE 
DE L’IMT

Un des principaux objectifs du Programme d’IMT

du CSC est de s’associer avec autant de sources d’in-

formation que possible. Par exemple, plus le nombre 

de projets de construction enregistrés dans le système

d’IMT du CSC sera grand — incluant les dates de début

et de fin du projet et le nombre estimatif de travailleurs

requis —, plus les prévisions en matière d’IMT seront

exactes et auront de la valeur. À cette fin, le programme

d’IMT du CSC crée, sollicite et raffine l’information en

provenance d’autant de régions, de secteurs et d’inter-

venants que possible13.

Pour accélérer ce processus d’insertion, le CSC a

mis en place trois initiatives axées sur des groupes de

travail qui contribuent à amener le monde de la cons-

truction, les gouvernements et d’autres intervenants

dans le giron de l’IMT du CSC.

Un forum national des propriétaires
Le National Owners’ Forum (NOF) réunit des

acheteurs de construction de différents secteurs de 

l’industrie de la construction, notamment : les services

publics; les partenariats secteur public-secteur privé; les

ressources; le pétrole et le gaz; le secteur commercial;

le secteur résidentiel; le transport; et le secteur indus-

triel14. Le NOF permet aux propriétaires de bâtiment 

de s’insérer dans le développement et l’utilisation de

l’IMT comme instrument facilitant la planification de

projets et de ressources humaines. C’est aussi l’un des

premiers catalyseurs grâce auxquels des collaborations

significatives et la mise en commun d’information 

peuvent se produire.

Le NOF offre aux entreprises intéressées par l’IMT

dans le domaine de la construction un lieu pour15 :

• déterminer leurs priorités parmi les questions de

ressources humaines et en discuter;

• recevoir et échanger de l’information sur le marché

du travail;

• recommander des mesures qui pourraient être entre-

prises par le Programme d’IMT du CSC pour s’atta-

quer à un problème de ressources humaines donné;

• fournir des avis et des conseils au CSC. 

De même, le NOF offre au CSC un continuum 

permettant d’intégrer la grande communauté des pro-

priétaires dans le système d’IMT. Les propriétaires 

qui font partie du NOF sont appelés à « parrainer » le

programme d’IMT; à aider le CSC à obtenir l’adhésion

d’un plus grand nombre de propriétaires au système

d’IMT; et à accroître la sensibilisation des propriétaires

aux activités du Conseil sectoriel (voir l’encadré plus

haut pour une brève description des principales initiatives

du CSC). 

Le réseau régional d’IMT 
Dans toutes les provinces du pays, le CSC a établi

un réseau de comités d’IMT afin de s’assurer que ses

prévisions représentent les réalités régionales16. Ces

réseaux fonctionnent en collaboration avec le CSC afin

d’élaborer et de valider l’information sur le marché du

travail sur leur territoire. À cette fin, ils fournissent des

renseignements locaux sur les enjeux liés au marché du

travail, ils recueillent les données d’IMT régionales, les

coûts des grands projets et leurs besoins en main-d’œuvre,

et ils valident les données de sortie du programme d’IMT

du Conseil sectoriel. 

Le réseau régional d’IMT du CSC dispose de

comités établis en Colombie-Britannique, en Alberta,

en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Québec

et dans la région de l’Atlantique. Bénéficiant de la

représentation d’une centaine d’entreprises, d’associa-

tions de la construction, d’associations de corps de métier,

d’associations de propriétaires, de syndicats, de ministères

des gouvernements fédéral et provinciaux, de collèges

communautaires et de centres de formation dans toutes

les régions du pays, ces comités contribuent à maintenir

le CSC bien au fait des activités, des initiatives et des

défis régionaux et locaux concernant le marché du travail.

L’annexe 1 de ce rapport énumère les sept réseaux

régionaux d’IMT ainsi que leurs organismes participants.

La liste est impressionnante et en dit long sur l’impor-

tance que revêt le projet d’IMT du CSC pour ces

organismes et sur la valeur qu’ils peuvent en retirer.

Les groupes de consultation de l’industrie
Le CSC, reconnaissant l’importance de pouvoir entrer

des données régionales dans le programme d’IMT pan-

canadien, a tenu des groupes de consultation issus de

l’industrie dans tous les coins du pays afin de définir

les besoins d’information sur l’offre de l’industrie par

province et par région. 
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Le CSC s’est aussi servi de ces groupes de consul-

tation pour présenter les plans de son programme d’IMT

dans diverses régions du pays, pour consulter l’industrie

sur son format et pour obtenir l’adhésion et le soutien

au programme. Chacun des groupes de consultation a

été planifié en collaboration avec des partenaires locaux

du domaine de la construction — par exemple, des

associations industrielles et des syndicats. 

Au total, plus d’une centaine de partenaires de 

l’industrie de la construction, qui comprenaient des

propriétaires, des entrepreneurs, des syndicats et des

représentants gouvernementaux de toutes les provinces

et de tous les secteurs de l’industrie, ont collaboré avec

le CSC à l’élaboration de son programme d’IMT — 

chacun apportant sa propre information unique et perti-

nente. Le coprésident syndical du CSC et directeur des

affaires canadiennes au Département des métiers de la

construction du FAT-COI note que : « le fait de réunir

un si vaste éventail d’intervenants et d’information clé

sur des sujets tels que les grands chantiers, l’âge des

travailleurs et la formation disponible est une initiative

novatrice pour l’industrie de la construction »17.

TRACER LE PROFIL DE L’OFFRE DE 
MAIN-D’ŒUVRE DANS L’INDUSTRIE 
DE LA CONSTRUCTION

Au cours des trois dernières années, le Conseil 

sectoriel de la construction a commandé un certain

nombre de recherches visant à mieux comprendre 

l’offre de main-d’œuvre disponible dans l’industrie 

de la construction18. Les conclusions de ces rapports,

de même que les données de sources existantes, ont

permis au Conseil sectoriel de bâtir un cadre de travail

en matière d’offre de main-d’œuvre — qui fournit de

l’information sur l’offre de main-d’œuvre aux inter-

venants intéressés sur une base continue. Parmi les 

éléments clés de ce cadre de travail, notons :

• Profils de la main-d’œuvre : pour une trentaine

d’occupations, par exemple travailleurs de métier,

gérants et groupes apparentés (par province/

territoire) — qui fourniront de l’information sur

l’âge, la scolarité, la profession, la mobilité, la 

formation, le revenu, le statut d’immigrant, le sexe,

la participation au marché du travail, ainsi que

d’autres renseignements pertinents;

• Profils de la mobilité des travailleurs : afin de

mieux comprendre les modèles de migration des

travailleurs — tant au Canada qu’aux États-Unis et

dans d’autres pays — et d’identifier les barrières à 

la migration intérieure et extérieure que le marché

du travail local pourrait contenir. 

CONSTRUIRE UN INSTRUMENT DE PRÉVISION
DE LA DEMANDE DE MAIN-D’ŒUVRE 

Le CSC a joué un rôle de coordination décisif dans

l’élaboration et le lancement d’un instrument de prévi-

sion devant permettre à l’industrie canadienne de la cons-

truction de mieux prévoir les tendances et les besoins

du marché du travail. Ainsi, le CSC continue d’aider

l’industrie de la construction à orienter ses activités de

planification des ressources humaines et d’élaboration

de politiques, ses programmes de formation et ses ini-

tiatives de planification de carrière. Selon Tim Flood,

coprésident patronal du CSC et président de John Flood

and Sons Ltd — une compagnie de construction com-

merciale, industrielle, institutionnelle et résidentielle

située à Saint-John, au Nouveau-Brunswick — « l’in-

dustrie a besoin depuis longtemps d’un pareil outil 

de prévision économique perfectionné pour connaître

les raisons, les lieux et les périodes de demande qui

peuvent lui permettre de planifier les projets et de ne

pas dépasser l’échéancier ni le budget. Ces prévisions

sont une excellente base d’analyse pouvant être perfec-

tionnée grâce à la mise à jour de l’information — une

addition très utile au coffre à outils de la gestion des

risques ».

Le rapport des prévisions, Construire vers l’avenir :

Résumé national, a été rendu public le 21 juin 2005. La

publication des prévisions provinciales concernant le

marché du travail de la construction a suivi peu après19.

En moins d’un mois, le CSC a reçu plus de 650 demandes

de rapports, et les premières réactions des gouverne-

ments et de l’industrie ont été positives — le message

étant clairement que la première manifestation de l’ins-

trument de prévision fournit des renseignements utiles.

Le CSC a demandé la réalisation d’un certain 

nombre de projets de recherche pour mieux 

comprendre la dynamique relative à l’approvi-

sionnement et à la main-d’œuvre disponible 

dans l’industrie de la construction.
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Même avant que les rapports ne soient rendus publics, des

demandes d’utilisation de l’information sur le marché

du travail pour les besoins de la planification ont été

faites par Citoyenneté et Immigration Canada, le Comité

organisateur des Jeux olympiques de 2010 à Vancouver,

les organismes Manitoba Floodway et Manitoba Hydro20.

Comme on pouvait s’y attendre, les prévisions font

ressortir un besoin croissant de main-d’œuvre capable

de circuler d’une industrie à l’autre et d’une province à

l’autre pour correspondre à la demande de travailleurs

de métiers spécialisés, selon que l’activité économique

des différentes régions du pays accélère ou ralentit. Par

exemple, à long terme, on prévoit que ce sont l’Ontario

et la Colombie-Britannique qui auront la plus forte

croissance au Canada — le rétablissement du secteur

manufacturier étant un important facteur du renforce-

ment de la croissance en Ontario et les Jeux olympiques

de 2010 aidant la Colombie-Britannique à atteindre une

croissance plus forte pendant cette période. Par contre,

la croissance relativement plus lente de l’Alberta tient à

la contraction de l’investissement des entreprises dans les

sables bitumineux de la province21. Le tableau 1 ci-

dessous énumère certaines des constatations du rapport.

DÉVELOPPER L’IMT EN SE FONDANT SUR LES
GRANDS CHANTIERS DE CONSTRUCTION

Les grands chantiers de construction (cent millions

de dollars ou plus), comme les Jeux olympiques de

Vancouver ou les nouveaux développements dans les

sables bitumineux, nécessitent souvent les services d’un

grand nombre de travailleurs de la construction dans

une région donnée. Bien qu’ils aient une grande valeur

pour l’économie régionale, ces grands chantiers peuvent

faire des ravages sur les marchés régionaux du travail.

De plus, les modèles économiques actuels ont souvent

des difficultés à prédire la venue de ces grands chantiers,

le rythme de leurs dépenses de construction et leurs

répercussions sur l’emploi22. 

Le CSC, en collaboration avec la Construction

Owners Association of Alberta (COAA), a mis en place

un projet pilote visant à recueillir de l’information sur

les grands chantiers de construction. Ce programme est

destiné à faciliter et à accroître la participation des pro-

priétaires au processus d’IMT ainsi qu’à améliorer la

fiabilité de l’information sur les grands chantiers. Le

CSC examine aussi la possibilité de réaliser un second

projet pilote sur les grands chantiers en Ontario — et il

s’apprête à en faire la promotion par le truchement de

ses cinq comités régionaux. Dans les deux provinces, on

s’attend à ce que la majorité des entreprises engagées

dans les grands chantiers de construction participent

aux projets pilotes23. 

L’IMT EN DIRECT : LES LIENS DU CSC 
AVEC LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Les éléments essentiels de l’initiative Grands

chantiers comprennent : la participation des proprié-

taires, la confidentialité, la facilité d’utilisation et une

Bien qu’ils importent grandement pour une

économie locale, les projets de grande envergure

risquent de perturber gravement les marchés du

travail régionaux.
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Construire vers l’avenir : de 2005 à 20131

Le rapport de prévisions du CSC sur le marché du travail Construire vers l’avenir met en
évidence les besoins en main-d’œuvre dans la construction au Canada et dans les provinces
et les territoires pour les huit prochaines années. Ce rapport, avec ses dix études provin-
ciales complémentaires, crée des scénarios de l’activité de construction de 2005 à 2013
pour 38 métiers et occupations dans l’ensemble des provinces et des territoires.

Construire vers l’avenir centre son attention sur les conditions économiques provinciales
et territoriales dans un certain nombre d’indicateurs clés, dont l’activité de construction
par province et par secteur; les besoins en main-d’œuvre par métier et occupation; la
disponibilité de la main-d’œuvre par métier et occupation; les possibilités d’adaptation
des marchés; les conséquences pour les systèmes de formation et de certification; et les
classements des marchés et les effets sur la gestion des ressources humaines.

Le modèle prévisionnel aidera l’industrie à répondre à ses besoins en main-d’œuvre. Il
sera mis à jour régulièrement pour tenir compte des changements dans les conditions
économiques du pays et des provinces, des possibilités d’investissement et des change-
ments dans l’industrie de la construction.

Voici certaines des conclusions clés du rapport :
• L’activité de construction a été forte au Canada de 2001 à 2004 — cédant le pas à

d’autres industries;
• Les taux de chômage bas dans plusieurs marchés ont engendré des craintes de

pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs et métiers;
• Le déplacement prévu de l’activité de la construction résidentielle à la construction non

résidentielle entre 2005 et 2008 imposera de nouvelles pressions aux gens de métier
qui participent à la construction industrielle et de génie civil;

• L’adaptation des marchés de 2005 à 2008 nécessitera beaucoup de circulation entre 
les provinces, les industries et les secteurs;

• Il faudra élargir les programmes de formation et de certification pour répondre aux
besoins de l’industrie.

1 Conseil sectoriel de la construction, Construire vers l’avenir, Ottawa, CSC, juin 2005, p. 2. Le
résumé national (et les rapport provinciaux complémentaires) sont disponibles sur le site Web 
du CSC à l’adresse www.csc-ca.org/pdf/National_Summary_F.pdf.



information exacte et d’actualité mise à jour régulière-

ment. Pour aborder bon nombre de ces éléments, le CSC

et la COAA ont créé une plate-forme en direct — le lien

information sur le marché du travail — grâce a laquelle

les propriétaires peuvent facilement et rapidement entrer

et modifier des données sur le marché du travail rela-

tivement à des projets de construction actuels et à venir,

de façon régulière et confidentielle; et récupérer des

données récapitulatives sur la totalité des besoins en

travailleurs de la construction pour des projets dans 

la région24.

L’IMPACT DU PROGRAMME D’IMT DU CSC
SUR L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 

RÉDUIRE LES RISQUES AU MINIMUM
L’IMT est une donnée essentielle pour toutes les

entreprises de construction, quelle qu’en soit la taille et

quel qu’en soit le secteur. Sans une IMT exacte et perti-

nente, les entreprises ne peuvent tout simplement pas

planifier correctement. Une information en temps réel

sur la main-d’œuvre permet de limiter les risques et

d’assurer le succès de la conception, de l’élaboration 

et de l’exécution de projet. Pour mener à bonne fin un

grand projet de construction, il peut en coûter des mil-

liards de dollars. Une partie du processus de planification

de projet consiste à s’assurer de la disponibilité d’une

main-d’œuvre qualifiée et compétente pour réaliser les

travaux dans les limites de temps et de budget. Le pro-

gramme d’IMT du CSC aide les propriétaires à déceler

les problèmes et les possibilités du marché du travail, 

et il peut leur faire économiser, ou gagner, des sommes

considérables.

En Alberta, par exemple, il y a des dizaines de mil-

liards de dollars consacrés à des chantiers de construction

majeurs au cours des cinq prochaines années. Si on ajoute

à cela un resserrement imminent de la main-d’œuvre, les

grandes compagnies pétrolières, comme Shell Canada

et Suncor Energy, auront à faire face à la possibilité

réelle soit de manquer de travailleurs pour terminer leurs

projets (sinon pour les commencer), soit de devoir prévoir

des dépenses additionnelles de main-d’œuvre (parce

qu’elles devront payer plus cher pour l’embauche de

travailleurs qualifiés locaux, verser des montants addi-

tionnels pour des heures supplémentaires ou recruter

des travailleurs à l’extérieur de la province). 

Il est essentiel pour les entreprises d’être sensibilisées

à ces possibles pénuries de main-d’œuvre, car la déci-

sion d’entreprendre ou non un projet, ou encore de le

retarder jusqu’à ce qu’on ait l’assurance qu’une main-

d’œuvre qualifiée est disponible, peut avoir des répercus-

sions considérables sur les résultats nets. Un représentant

d’une importante entreprise d’exploitation de sables

bitumineux interrogé dans le cadre de cette étude notait

que l’IMT donne à l’entreprise une perspective sur sa

situation vis-à-vis du marché du travail et facilite la

décision de lancer un projet ou d’y apporter des correc-

tions. Chez Suncor Energy, par exemple, l’IMT est utili-

sée comme outil stratégique de l’entreprise pour faire

face aux problèmes de main-d’œuvre. C’est un outil dont

l’entreprise dépend régulièrement, car le conseil d’ad-

ministration hésite à approuver de nouveaux projets

d’envergure sans avoir d’abord abordé tous les problèmes

potentiels de main-d’œuvre. À la fin, les entreprises

peuvent réaliser des économies considérables — d’une

importance relative suivant la taille des projets mais

pouvant atteindre des millions de dollars — lorsqu’elles

consultent l’information sur le marché du travail et en

tiennent compte. 
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« Manitoba Hydro se sert de l’information sur le marché du travail
pour faciliter la planification d’aménagements hydro-électriques
potentiels. Une bonne compréhension de l’IMT est une donnée
essentielle pour évaluer et prévoir le poids de la main-d’œuvre
spécialisée en construction sur les coûts de formation, d’emploi 
et d’investissement des projets. »

— John Markowsky, Directeur de grands chantiers, 
Manitoba Hydro1.

1 Brochure du CSC, Il n’y a pas de pénurie d’idées brillantes au Canada,
L’information sur le marché du travail : Une autre brillante idée cana-
dienne, www.csc-ca.org/pdf/LMI_ownersBroch_f.pdf. 

Toutes les entreprises rencontrées dans le cadre de

cette étude de cas ont vite fait valoir que la considé-

ration de l’IMT comme un volet important de leur

processus décisionnel stratégique allait de soi.



Aucune des entreprises rencontrées dans le cadre 

de cette étude ne mesure systématiquement le bénéfice

découlant de l’utilisation de l’IMT, car il serait très 

difficile et très coûteux de mettre l’IMT en corrélation

directe avec les économies, la productivité et la rentabilité

(les effets externes en jeu sont beaucoup trop nombreux).

Toutefois, cela ne veut pas dire que l’IMT n’est pas un

élément important parmi les instruments décisionnels

de ces entreprises. En fait, la totalité des entreprises

interrogées dans le cadre de cette étude ont souligné

d’emblée et sans la moindre hésitation que l’utilisation

de l’IMT va de soi et constitue un élément essentiel de

leur processus décisionnel. Un cadre dirigeant de grands

chantiers pour une des grandes pétrolières a fait remar-

quer avec justesse que « si nous savons en juillet ou en

août que l’offre de main-d’œuvre pour une profession

déterminée est à sec, nous remettons à plus tard la mise

en œuvre du projet ». C’est une question de bon sens et

de bonne gestion. 

AMÉLIORER LES CYCLES DE PLANIFICATION
ET ÉVITER LES DÉLAIS D’ÉTABLISSEMENT
DE L’ÉCHÉANCIER 

L’IMT permet aux entreprises de construction, ainsi

qu’aux acheteurs de construction, de prévoir les disponi-

bilités de main-d’œuvre à court, moyen et long terme.

En comparant l’IMT à leurs prévisions de la demande

de main-d’œuvre, les entreprises peuvent prendre des

décisions éclairées sur la pertinence d’investir dans un

projet à tel moment. Si l’IMT prévoit une pénurie dans

les métiers spécialisés, une entreprise peut décider de

suspendre ou de retarder le démarrage d’un grand projet

de construction afin de limiter les revers dans leurs

cycles de production. 

Un projet de construction de 4,5 milliards de dollars,

par exemple, comprend généralement environ 900 mil-

lions de dollars en salaires et avantages sociaux (ou 

20 p. 100 du coût total d’un projet). Si les coûts de

ressources humaines d’un projet devaient augmenter 

de 1 à 2 p. 100, en raison de pénuries de main-d’œuvre

imprévues, de problèmes de maintien du personnel ou de

lacunes dans les compétences, une entreprise verrait ses

coûts d’exploitation augmenter de 900 000 à 1,8 million

de dollars. Il s’agit d’une dépense qui se répercute

directement sur le résultat net. L’IMT permet d’atténuer

ces coûts de ressources humaines additionnels en four-

nissant des perspectives permettant de prendre les mesures

nécessaires.

Manitoba Hydro planifie actuellement deux ou trois

nouveaux projets d’aménagement hydro-électrique —

de ces projets devant durer plus de 4 à 5 ans et coûter

de 1 à 4 milliards de dollars. Pendant la période de

pointe de la construction, un projet peut nécessiter de

500 à 1 500 travailleurs des métiers de la construction.

Or, les gens de métiers requis pour un projet ne sont

pas toujours disponibles au moment où on en a besoin.

Manitoba Hydro étudie attentivement l’échéancier de ses

projets et tient compte des autres grands chantiers qui

sont actifs dans la province et ailleurs, ainsi que des

périodes où les ressources humaines seront disponibles

(entre autres données). L’IMT permet à Manitoba Hydro

d’obtenir les réponses dont elle a besoin pour prendre

des décisions financières éclairées et pour décaler un

projet, soit en le retardant soit en le devançant.

Il est important de noter que l’IMT n’est pas une

panacée pour les entreprises. C’est un ou plusieurs 

éléments d’information — souvent une information 

précieuse — à propos des tendances des ressources

humaines, que les entreprises, les régions et les gouverne-

ments peuvent mettre à profit dans le cadre d’une plani-

fication et d’une stratégie de développement plus larges. 

Si, par exemple, une prévision basée sur l’IMT estime

qu’il y aura pénurie de tuyauteurs en Ontario à partir de

2008, les entreprises, les régions, les associations, les

établissements d’enseignement, les gouvernements et

autres intervenants doivent décider, individuellement ou

en partenariat, si une intervention est nécessaire pour

faire face à cette pénurie, quelle pourrait être la nature

de cette intervention et qui en serait responsable. L’IMT

est le point de départ d’où les mesures sont prises (p. ex.

mettre en place des programmes d’apprentissage,

importer des travailleurs d’autres provinces ou recruter

des jeunes dans des corps de métier déterminés grâce à

des programmes de sensibilisation aux carrières) afin

de modifier la ligne des tendances, car souvent, l’infor-

mation est suivie de l’action. Il est intéressant de noter

qu’une intervention même d’apparence minime peut

modifier à l’avance le profil qu’aura le milieu du travail

de 3 à 5 ans plus tard. Un programme de sensibilisation

aux carrières et d’apprentissage, par exemple, qui fait

entrer dix, vingt ou trente nouveaux étudiants dans 

un corps de métier — ce qui, à grande échelle, peut

sembler des grenailles — peut très bien constituer une

impulsion suffisante pour surmonter une pénurie de 
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main-d’œuvre prévue. Faire face à d’importantes pénuries

de main-d’œuvre ne signifie pas toujours mobiliser un

grand nombre de personnes (soit la quantité de tra-

vailleurs). Pensons à la période faste de l’industrie de

haute technologie lorsqu’on prédisait des pénuries de

milliers de travailleurs. Dans bien des cas, un projet n’a

besoin, pour réussir, que des compétences et du savoir

additionnels d’un petit groupe de personnes choisies.

Plus souvent qu’autrement, il s’agit surtout de déterminer

précisément les travailleurs appropriés et les habiletés

requises (c’est-à-dire la qualité des travailleurs). L’IMT

est un outil efficace qui tient compte de la réalité des

besoins en ressources humaines de l’industrie de la

construction d’un point de vue qualitatif et quantitatif.

L’information peut ensuite être transférée à l’intention

et à l’usage de l’industrie, des services de formation et

des instituts d’apprentissage. 

RÉDUIRE LA PRESSION SUR L’OFFRE 
DE MAIN-D’ŒUVRE DANS LES RÉGIONS 
À FORTE DEMANDE

Le rapport de prévision des besoins en main-d’œuvre

Construire vers l’avenir, 2005-2013, publié par le CSC,

note qu’entre 2005 et 2009, plusieurs métiers différents —

notamment les tuyauteurs et les monteurs de tuyaux à

vapeur et à gaz; les spécialistes en isolation thermique;

les électriciens industriels; et les chaudronniers — seront

en forte demande en Alberta (pour les projets liés aux

sables bitumineux, 2005-2009); en Colombie-Britannique

(tous les secteurs, 2005-2009); au Nouveau-Brunswick

(pour les projets de construction de bâtiments industriels,

2005-2008); et au Manitoba (pour les projets d’ingénierie,

2005-2008). La demande qui en découle à l’endroit de

ces travailleurs créera des besoins plus grands que la

normale dans ces provinces et sera susceptible d’attirer

des travailleurs des marchés connexes ou adjacents. 

Les entreprises de construction de ces régions à

forte croissance qui sont au fait des pénuries à venir dans

l’offre de main-d’œuvre sont certainement en avance

sur celles qui ne les connaissent pas. Or, l’instrument de

prévision du marché du travail pancanadien que cons-

titue l’IMT du CSC dote les entreprises d’une connais-

sance précieuse qu’elles peuvent utiliser pour s’adapter

à ces pénuries de main-d’œuvre ou pour les surmonter.

Par exemple, en même temps que les prévisions du CSC

basées sur l’IMT annoncent des pénuries de main-

d’œuvre en Alberta, en Colombie-Britannique, au

Nouveau-Brunswick et au Manitoba, on note aussi 

qu’il y a possibilité d’introduire des travailleurs spécial-

isés en provenance d’autres régions du pays où on prévoit

qu’il y aura moins de grands chantiers de 2005 à 2009 —

notamment la Saskatchewan, Terre-Neuve-et-Labrador,

et la Nouvelle-Écosse. Et même si les données d’IMT

du CSC indiquent également que le nombre de tra-

vailleurs spécialisés dans ces provinces n’est pas 

suffisant pour répondre aux besoins en Alberta, en

Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick et au

Manitoba, il reste que c’est une option qui peut être

combinée à d’autres mesures. Ainsi, on peut attirer des

travailleurs spécialisés d’autres industries que la construc-

tion (p. ex. les industries manufacturières, les services

publics, l’entretien et la réparation) où la faiblesse des

marchés peut rendre attrayants des emplois dans la 

construction25.

RECTIFIER LES PRATIQUES INEFFICIENTES
EN MATIÈRE DE MAIN-D’ŒUVRE 

Il est intéressant de noter qu’au cours des entrevues

réalisées pour la présente étude de cas, un certain nombre

d’entreprises ont fait remarquer que, lorsqu’elles sont

contraintes d’offrir des heures supplémentaires aux tra-

vailleurs, les coûts qui en résultent peuvent dépasser les

sommes immédiates versées en salaire horaire. En effet,

il peut aussi en résulter une perte de productivité, car les

heures supplémentaires effectuées par les travailleurs

ont le potentiel réel de diminuer leur productivité, étant

donné qu’il s’agit de métiers souvent exigeants à la fois

physiquement et mentalement. 

De plus, comme on l’a noté dans le cadre des entre-

vues menées aux fins de cette étude, si une entreprise

de construction rencontre une pénurie de main-d’œuvre

dans un projet majeur (c’est-à-dire si elle ne peut pas

trouver assez de tuyauteurs, de chaudronniers, de

mécaniciens-monteurs en construction, de grutiers ou

de soudeurs), elle jugera peut-être nécessaire de se

tourner vers des ouvriers spécialisés moins expérimen-

tés et moins qualifiés. Malheureusement, mais souvent

inévitablement, une diminution du niveau de compétence

s’accompagne d’une augmentation potentielle des taux
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d’accident, ce qui se traduit par une augmentation 

des temps d’arrêt et par une perte de productivité. De

même, lorsque des employés moins qualifiés travaillent

sur un chantier, l’environnement de travail s’en ressent

car le niveau de confiance et de respect diminue, ce qui

entraîne de faibles taux de maintien de l’effectif, l’obli-

gation de recruter en permanence, et donc des coûts

additionnels pour les projets. L’IMT aide les entreprises

à éviter ou à réduire considérablement la probabilité de

devoir embaucher des travailleurs moins expérimentés

et moins qualifiés.

Shell Canada, par exemple, utilise le programme

d’IMT afin d’identifier et de recruter les bons travailleurs

dans les bonnes régions. Comme bon nombre de ses

chantiers se trouvent dans des localités rurales et

éloignées, Shell s’est servie des données sur l’offre de

main-d’œuvre de l’IMT pour augmenter ses taux de

maintien de l’effectif et de productivité sur place. En

effet, elle a concentré ses activités de recrutement dans

les petites villes et les petites localités albertaines où

elle pouvait trouver les nouveaux travailleurs dont elle

avait besoin. La compagnie croit que ces personnes ont

une meilleure compréhension et un plus grand respect

du travail en milieu rural ou éloigné que les personnes

issues de grands centres urbains tels que Calgary—

lesquelles ont tendance à privilégier et à souhaiter

davantage un travail de construction en milieu urbain

ou périurbain. 

PROMOUVOIR L’INVESTISSEMENT 
DANS LE DÉVELOPPEMENT DES
RESSOURCES HUMAINES

Le programme d’IMT du CSC offre aux entreprises

de construction et aux acheteurs de construction une

confrontation avec la réalité en termes de compréhension

de la situation du marché du travail dans une tranche de

temps donnée, qu’il s’agisse de court, moyen ou long

terme. En scrutant l’avenir, les entreprises sont à même

de prendre des décisions et de faire des investissements

proactifs relativement à leurs stratégies de ressources

humaines (comme le font les gouvernements et les

associations industrielles). Lorsqu’une pénurie dans une

spécialité donnée est prévue, les investissements dans

les programmes d’apprentissage et de formation, les

universités et les cours collégiaux peuvent être adaptés

en conséquence26.

Lorsque des acheteurs de construction, tels que

Manitoba Hydro, savent qu’ils démarreront un projet

majeur dans 2 ou 3 ans et qu’ils sont aussi avertis des

pénuries potentielles de main-d’œuvre dans certains

métiers ou occupations (selon les données prévision-

nelles sur l’offre de main-d’œuvre de l’IMT), il leur

arrive souvent de se tourner vers les organismes et les

conseils d’apprentissage et de formation professionnelle

pour discuter de leurs demandes de main-d’œuvre à

venir dans l’espoir de corriger la tendance à la pénurie

de main-d’œuvre prévue.

Les sociétés pétrolières ont recouru aux données

de l’IMT relatives à l’approvisionnement pour

accroître leurs taux de maintien de l’effectif et 

de productivité sur les lieux de travail, en concen-

trant leurs activités de recrutement dans les villes

et les centres plus petits de l’Alberta.

La filière de l’Association des collèges communautaires du
Canada (ACCC)

L’éducation et la formation « alimentent » le marché du travail, et les modifications 
de l’offre ou des politiques qui y surviennent ont des répercussions sur le réservoir de
main-d’œuvre. Si le nombre de personnes formées est insuffisant, des pénuries de main-
d’œuvre qualifiée en résulteront; si ce nombre est trop grand, des surplus de main-
d’œuvre en découleront, et les personnes formées ne trouveront pas nécessairement 
du travail dans le métier qu’elles auront choisi.

Les collèges communautaires canadiens entretiennent des liens étroits avec l’industrie 
de la construction et travaillent, en collaboration avec des intervenants clés, à établir des
modèles de contenu et de conception de programmes d’études et d’écoles de métiers et
d’apprentissage.

Le CSC travaille en étroite collaboration avec l’Association des collèges communautaires
du Canada (ACCC) — lequel a mis en place un groupe d’affinité sur la construction. Ce
groupe d’affinité réunit les collèges particulièrement intéressés aux programmes d’études
liés à la construction afin de leur permettre de discuter d’intérêts, d’idées et de défis 
communs, de meilleures pratiques, de programmes efficaces, de questions de défense des
droits, ainsi que de développements récents. Le groupe d’affinité sur la construction com-
prend 40 collèges et campus affiliés de toutes les provinces et tous les territoires, dont 
7 en Colombie-Britannique et au Yukon; 7 en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest;
4 en Saskatchewan, au Manitoba et au Nunavut; 14 en Ontario; 2 au Québec; et 6 dans 
les provinces de l’Atlantique. La représentation y comprend des doyens de faculté de
commerce, des directeurs de grands chantiers, des formateurs, des présidents d’associa-
tion de métiers de la construction, etc. Le groupe d’affinité se sert des données de l’IMT
du CSC pour mieux évaluer le nombre potentiel d’étudiants intéressés par des métiers
spécifiques; il a ainsi contribué à maintenir des cours ouverts et actifs. Le groupe est
aussi tenu au courant par le CSC du matériel promotionnel sur les carrières et des 
nouveaux programmes collégiaux suggérés.

En plus du groupe d’affinité sur la construction, l’ACCC a aussi mis en place un groupe
d’affinité sur l’apprentissage qui comprend 47 collèges et campus affiliés participants; un
groupe d’affinité sur les mines comprenant 24 collèges et campus affiliés; et un groupe
d’affinité sur l’acier comprenant 25 collèges et campus affiliés — tous ayant un intérêt
acquis pour le secteur de la construction et les entreprises du CSC.
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Bien que l’investissement dans le développement

des ressources humaines ne rétablisse pas nécessairement

à court terme les pénuries de main-d’œuvre qualifiée,

les économies et les avantages économiques qui en

découlent à moyen et long terme pour les entreprises

peuvent représenter des centaines de milliers, voire des

millions de dollars (si on considère que leur aptitude 

à soumissionner à des projets, à réaliser des gains de 

productivité et à respecter les échéanciers s’en trouve

améliorée).

L’IMPACT SUR LES TRAVAILLEURS

Les travailleurs actuels et futurs des métiers de la

construction peuvent mettre à profit l’information sur le

marché du travail afin de déterminer quelles spécialités

seront vraisemblablement en forte demande et dans

quelle région (p. ex. tôlier de construction au Nouveau-

Brunswick). Ils peuvent aussi utiliser l’IMT pour mieux

déterminer si une région donnée devrait pouvoir offrir

du travail significatif et durable sur 6 mois ou 5 ans —

devenant ainsi plus aptes à décider de leur orientation

et de leurs plans de travail à long terme. 

En 2003, par exemple, un certain nombre de grands

chantiers ont pris fin simultanément en Alberta, en même

temps que peu de nouveaux projets naissaient. Pour un

certain nombre de métiers spécialisés, l’année a été par-

ticulièrement difficile, et de nombreux travailleurs ont

quitté la province pour prendre un autre emploi, croyant

qu’il s’agissait d’une tendance à long terme. Cependant,

l’IMT a pu constater ce repli et reconnaître qu’il n’était

que temporaire — 6 mois à un an tout au plus — et qu’il

y avait dans cette province de nombreux grands projets

à différents stades de développement. L’industrie a été

informée de ce soubresaut économique et bon nombre

de travailleurs ont décidé de tenir bon en attendant le

travail à venir. L’IMT a donc été utile à la province, à

ses travailleurs et à son industrie de la construction.

L’IMT offre aux particuliers un certain nombre 

d’avantages, dont les suivants :

• Elle indique où se trouvent les emplois — les

secteurs, les occupations et les localités où les pos-

sibilités d’emploi sont en hausse, et quelles sont les

compétences requises pour ces emplois;

• Elle précise les compétences dont on pourrait avoir

besoin à l’avenir — étant donné que les tâches et

les fonctions liées à certains emplois changent pour

rester à la hauteur des nouveaux produits et des

nouvelles technologies;

• Elle prend en considération des éléments tels que le

niveau de rémunération, la sécurité d’emploi et les

perspectives locales pour permettre des choix de

carrière réalistes et éclairés;

• Elle élargit les possibilités en incluant des secteurs

professionnels comparables dans le cas où un 

premier choix n’est pas possible ou n’est pas

disponible dans une région;

• Elle identifie les événements imprévus et les facteurs

externes qui pourraient avoir une incidence sur une

industrie ou un secteur professionnel. 

LES DÉFIS 

MAINTENIR LA PERTINENCE, LA 
CRÉDIBILITÉ ET L’ACTUALITÉ DE L’IMT

Pour un système de prévision, la marque du succès

est le fait qu’une entreprise, une industrie ou un secteur

soit en mesure d’utiliser l’information pour en tirer un

avantage concurrentiel. Le succès de l’IMT, en ce sens,

est discret. L’IMT atteint son objectif lorsque les entre-

prises, les industries, les secteurs et les régions ne con-

naissent aucun problème de main-d’œuvre majeur;

lorsqu’ils sont en mesure d’éviter les coûts de main-

d’œuvre non prévus au budget et les temps morts inutiles

pour un projet. L’IMT atteint son objectif lorsque les

choses fonctionnent « comme si de rien n’était ». 

Le succès et la longévité du programme d’IMT du

CSC seront pleinement réalisés lorsque les acheteurs 

et les entreprises de construction tireront avantage des

données et des analyses de l’IMT et les intégreront

dans leur planification et leurs cycles de production. 

Selon un représentant d’une des entreprises rencon-

trées dans le cadre de cette étude, il faudra un peu de

temps avant que le Programme d’IMT du CSC soit bien

établi et que les propriétaires se sentent à l’aise et en

confiance avec les données du programme sur l’offre et
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la demande de main-d’œuvre. Manifestement, on est ici

devant une situation qui tient quelque peu de l’impasse.

Les acheteurs et les entreprises de construction s’en-

gageront envers le programme et utiliseront les données

de l’IMT du CSC lorsqu’ils auront confiance dans les

prévisions relatives à la main-d’œuvre. Cependant, pour

que le CSC puisse établir des prévisions pertinentes et

fiables, il a besoin du soutien et des données d’entrée des

propriétaires de bâtiments. Alors seulement pourra-t-il

leur fournir les données précises et à jour répondant 

à leurs besoins sur l’offre et la demande de main-

d’œuvre — et le plus tôt sera le mieux.

MAINTENIR LA PARTICIPATION ET L’INTÉRÊT 
Pour être vraiment efficace et avoir une valeur réelle,

l’IMT du CSC doit travailler continuellement avec les

acheteurs de construction, les entreprises de construc-

tion, les gouvernements et d’autres intervenants afin de

s’assurer que les données et l’analyse provenant des

outils d’information sur le marché du travail répondent

aux problèmes et aux besoins réels de l’industrie et

offrent des solutions pratico-pratiques en matière de

prise de décision pour surmonter les pressions com-

merciales intenses et les lacunes du marché du travail.

Le succès de tout programme d’IMT repose sur son

analyse véridique des tendances actuelles et futures du

marché du travail — et non sur des besoins arbitraire-

ment grossis ou sur une perception des besoins ou des

problèmes de ressources humaines d’une région.

Dans un monde idéal, tous les acheteurs de services

de construction et les entreprises de construction ali-

menteraient de leurs données sur la main-d’œuvre le

Programme d’IMT du CSC de façon régulière et oppor-

tune. Mais nous ne vivons pas dans un monde idéal, et

toutes les entreprises ne participeront donc pas au pro-

gramme. Un des employeurs rencontrés pour cette étude

a laissé entendre qu’une participation de 20 p. 100 des

entreprises de construction ou des acheteurs de services

de construction employant 80 p. 100 des travailleurs

serait un bon objectif à atteindre pour l’IMT du CSC.

Un tel niveau de participation et de soutien permettrait

de garantir des données d’IMT représentatives de 

l’industrie de la construction au Canada. 

En plus d’obtenir des acheteurs de services de cons-

truction et des entreprises de construction qu’ils s’en-

gagent dans le programme, il est impératif que les 

produits du Programme d’IMT du CSC — rapports,

tableaux, analyses et recommandations — touchent les

organismes publics clés. La connaissance et l’information

n’ont de sens que si elles sont partagées et qu’on leur

donne suite. Il faut que les gouvernements, les organismes

d’apprentissage, etc. puissent avoir accès à l’information

et comprennent ce qu’elle veut dire, de façon à pouvoir

élaborer des politiques, mettre en œuvre des programmes,

établir des normes et élaborer des approches communes

en matière de formation et d’apprentissage, afin de sur-

monter les problèmes de main-d’œuvre mis en lumière

grâce aux données de l’IMT.

LA CLÉ DU SUCCÈS

SUSCITER UNE APPROCHE GLOBALE COM-
PLÉTÉE PAR DES DONNÉES RÉGIONALES 

Le Programme d’IMT du CSC est un programme

qui repose sur l’inclusivité, l’avantage mutuel et la

coopération entre les initiatives provinciales d’IMT et

le programme pancanadien d’IMT du CSC. En misant

sur sa réputation nationale, le soutien du gouvernement

fédéral, la diversité des participants et sa propre indépen-

dance, le CSC est en mesure d’amener les entreprises

de construction et les représentants de l’industrie à un

point de jonction commun, fondé sur des prémisses de

confiance, de confidentialité et de valeur ajoutée.

Le programme d’IMT du CSC correspond aussi aux

réalités présentes dans différentes régions de l’économie

canadienne. Pour prendre des décisions éclairées, les

entreprises de construction dont les activités se situent à

Terre-Neuve ou en Alberta ont besoin de savoir que les

données et l’information qu’elles utilisent sont valables

pour leur milieu immédiat tout en étant le reflet des

grandes réalités macroéconomiques et nationale en

matière d’IMT. Par exemple, les projets de construction

que l’on planifie pour le delta du Mackenzie et pour les

Jeux olympiques de Vancouver auront immanquablement

des répercussions sur l’Alberta et sur son industrie de

la construction. Il y a donc une valeur réelle attachée au

fait de dépasser les prévisions régionales et provinciales

pour inclure une perspective pancanadienne, et c’est ce

que le projet d’IMT du CSC a réussi à faire27.
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La création du forum national des propriétaires et

de comités provinciaux /régionaux d’IMT couvrant

l’ensemble du Canada permet au CSC de produire une

IMT plus exacte et plus opportune (en vérifiant des

hypothèses économiques clés, en établissant des listes

de « grands chantiers » régionaux, en réexaminant et 

en validant les prévisions pour s’assurer qu’elles corres-

pondent aux réalités régionales et en décelant les problèmes

de métiers et de ressources humaines qui nécessitent une

analyse complémentaire). Les commentaires des utilisa-

teurs de l’IMT sont également très importants. Des études

régulières, des ateliers et d’autres méthodes d’évaluation

sont nécessaires pour évaluer les systèmes existants,

déceler de nouveaux indicateurs et de nouvelles sources

d’information et éliminer ceux qui seraient dépassés.

En allant à la rencontre de l’industrie de la cons-

truction de façon régulière, le CSC fait ce qu’il faut

pour que ses prévisions sur le marché du travail soient

aussi exactes, crédibles et significatives que possible. Si

les choses ne sont pas satisfaisantes, il veut en entendre

parler et, surtout, il veut savoir comment faire mieux —

qu’il s’agisse d’un résultat (par exemple, une prévision)

ou d’une approche (par exemple, un mécanisme de 

collecte de données). 

METTRE À PROFIT LES SUCCÈS 
PASSÉS DE L’IMT 

Le CSC a bâti son Programme d’IMT d’une manière

globale, et plutôt que d’essayer de remplacer les initia-

tives régionales et provinciales en matière d’IMT, il les

complète. Les programmes régionaux et provinciaux

d’IMT alimentent le Programme d’IMT du CSC et vice

versa — ajoutant ainsi à la richesse, à la profondeur et

à l’étendue de l’information et de l’analyse disponibles.

Par exemple, le travail réalisé par l’Alberta Construction

Workforce Development Forecasting Committee

(CWDFC) et la Construction Owners Association 

of Alberta (COAA) pour produire des prévisions en

matière d’offre et de demande de main-d’œuvre a forte-

ment influencé la façon dont le Conseil sectoriel de la

construction a conçu son modèle d’IMT. 

Le CSC est aussi conscient que de négliger de tirer

partie ou d’utiliser pleinement différentes sources de

données constituerait une décision téméraire et une

véritable faiblesse de son modèle. On attend souvent trop

d’une même source d’IMT, ce qui ne donne pas néces-

sairement les meilleurs résultats étant donné la diversité

croissante des marchés du travail. En intégrant l’IMT

en provenance de différentes sources, le CSC a réussi à

créer un portrait exact, fiable et complet des développe-

ments et des tendances au sein du marché du travail.

Personnaliser les évaluations de l’IMT 
Le CSC reconnaît la valeur et l’importance d’analyser

l’information sur le marché du travail pour servir les

besoins d’utilisateurs particuliers (que ce soit sur une

base régionale ou pour une profession ou un secteur de

la construction) et de le faire dans une langue facile à

comprendre et à utiliser. Il reconnaît aussi l’importance

de diffuser les résultats de ses analyses de l’IMT de

façon opportune — en utilisant une stratégie coordonnée

de communiqués de presse, de résumés, de publications,

de documents techniques et non techniques, de déclara-

tions ministérielles, de présentations et de services en

direct.

La disponibilité d’une information complète et

globale qui s’adresse à un large éventail d’utilisateurs

est une condition préalable quand on cherche à développer

une culture de l’utilisation de l’information. Ajouter à

ce service global des services d’IMT personnalisés

répondant aux besoins particuliers de l’industrie de la

construction ou aux besoins d’entreprises de construc-

tion particulières est un bon exemple de ce qui a permis

au CSC de maintenir et d’accroître l’intérêt du milieu

et la participation à ses produits et services d’IMT

nationaux et régionaux.

Les évaluations individuelles de l’offre de main-

d’œuvre réalisées pour des acheteurs de construction ou

des entreprises de construction, comme Canada Natural

Resources Limited (CNRL), Shell, Opti-NEXEN et

Suncor, ont pour but d’aider les entreprises à évaluer

les risques spécifiques liés à la disponibilité de la main-

d’œuvre lorsqu’elles envisagent d’entreprendre de 

nouveaux projets majeurs28.
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Offrir des analyses de l’IMT qui s’adressent 
aux besoins de différents utilisateurs

Le CSC utilise une double approche quantitative et

qualitative dans ses analyses de l’IMT et ses rapports

sur les résultats. De cette façon, il peut répondre aux

besoins des statisticiens, des responsables des politiques,

des planificateurs et des décideurs stratégiques au sein

des entreprises de construction et contribuer au développe-

ment d’une culture de l’utilisation et du partage de 

l’information.

Des personnes ayant des intérêts et des bagages dif-

férents sont intéressées par différents résultats de l’IMT;

de même, leur intérêt pour le langage et l’analyse de

l’IMT a tendance à différer sensiblement. Par exemple,

dans certains cas, un utilisateur d’IMT aura besoin

uniquement de certains tableaux statistiques d’IMT très

techniques et très complexes. Dans d’autres cas, un uti-

lisateur ne sera intéressé que par un contexte très large

qui rend compte des changements sociaux, économiques

et démographiques à l’intérieur d’une région ou d’une

localité. Le CSC fait de grands efforts pour s’assurer

que ses analyses s’adressent à tous les utilisateurs et

servent tous les intérêts.

Établir un centre d’information neutre, 
national et central 

L’information sur le marché du travail peut être

perçue comme étant tendancieuse, mal avisée, contestable,

suspecte ou même carrément trompeuse si elle est pré-

parée et produite par le mauvais groupe. Par exemple,

l’industrie albertaine des sables bitumineux ne serait pas

très bien servie si une seule entreprise d’exploitation

des sables bitumineux était la gardienne des données 

de l’IMT. On verrait immédiatement poindre les hésita-

tions, l’indifférence et l’auto-promotion. De la même

façon, un groupe d’IMT ayant ses activités dans une

seule province et qui serait chargé de gérer et de main-

tenir une base de données d’IMT d’envergure nationale

aurait vite fait de récolter les mêmes doutes et les

mêmes soupçons. Par ailleurs, il est probable qu’un

programme national d’IMT qui aurait une direction

provinciale serait rapidement aux prises avec des diffi-

cultés financières. Le CSC est dans une position idéale

pour administrer, gérer, coordonner et exploiter le pro-

gramme national d’IMT — avec le soutien de fonds

publics et de l’industrie. C’est là un modèle efficace,

inclusif et économique.

Introduire des applications d’IMT en direct 
faciles à utiliser 

Le CSC cherche des façons de rendre le processus

de collecte et de saisie des données d’IMT plus facile 

et plus efficace. Une initiative pilote menée en Alberta

a réuni le CSC et la COAA dans le but de concevoir et

de développer un mécanisme d’entrée des données sur

Internet pour recueillir de l’information sur les grands

chantiers. L’accès en ligne devrait faciliter et accroître

la participation des entreprises au processus d’IMT et

améliorer la fiabilité de l’information sur les grands

chantiers. Lorsqu’elle sera entièrement fonctionnelle,

l’interface en direct d’information sur les grands

chantiers permettra d’identifier : le nom du projet; le

statut du projet; le type de projet; son emplacement; les

coûts d’investissement; les dates de début et de fin; le

total des besoins en main-d’œuvre; et, finalement, les

besoins en main-d’œuvre par métier et par profession29.

En plus de mettre au point une application d’IMT en

direct pour recueillir l’information sur les grands chantiers,

le CSC examine aussi la possibilité de produire une

information en direct sur les horaires de maintenance et

d’arrêts d’exploitation — qui influent considérablement

sur l’offre de main-d’œuvre; des outils de communica-

tions en direct avec les comités régionaux d’IMT afin

d’échange de l’information à l’intérieur des régions et

entre les régions; et des outils de diffusion en direct

afin de diffuser les prévisions sur l’offre et la demande

de main-d’œuvre en utilisant des zones protégées par

mot de passe et des zones du domaine public.

Mettre au point et faire croître un soutien 
institutionnel et politique de l’IMT

Afin d’établir et de maintenir un programme visant

à bâtir une IMT pancanadienne crédible et importante,

le CSC doit nécessairement bénéficier du soutien de

l’industrie et des gouvernements (tant fédéral que provin-

ciaux). Il continue de poursuivre résolument cet objectif,

qu’il a déjà atteint en grande partie. Cependant, c’est

un processus continu, dans lequel le CSC doit trouver

un équilibre entre la volonté de répondre aux besoins et

aux priorités des utilisateurs et sa responsabilité financière.

De plus, le CSC doit s’assurer que l’intégrité du pro-

gramme, y compris son développement prévu au fil 

du temps, reste intacte.
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CONCLUSION

L’IMT du CSC offre à l’industrie de la construction

un outil proactif de prévision du marché du travail qui

peut s’avérer efficace au moment de planifier des projets

de construction et des cycles de production. Considérant

que l’industrie a eu, par le passé, à réagir à des pro-

blèmes de main-d’œuvre — souvent trop tard, trop peu 

et à grands frais pour l’entreprise —, l’IMT donne aux

acheteurs de construction et aux entreprises de construc-

tion la capacité de prévoir et d’examiner attentivement

leurs demandes de main-d’œuvre actuelle et à venir par

rapport à l’offre de main-d’œuvre actuelle et prévue. Si

une entreprise constate un écart important entre l’offre

et la demande, elle peut soit modifier l’échéancier des

travaux, soit essayer d’attirer des travailleurs expérimentés

et spécialisés d’autres régions, soit mettre en œuvre des

programmes de formation pour répondre à la demande

de main-d’œuvre prévue. 

Bien qu’il soit malaisé de trouver dans l’industrie

une entreprise ayant fait une véritable analyse coûts-

avantages de l’utilisation de l’IMT — aucune des entre-

prises rencontrées pour les besoins de cette étude n’avait

fait l’exercice —, plusieurs ont indiqué qu’elles ne se

lanceraient pas dans un projet majeur sans un examen

de l’IMT. Trouver les bonnes personnes, possédant les

bonnes compétences, au bon moment et au bon endroit,

voilà à quoi sert l’IMT. Et voilà ce que l’industrie de 

la construction et tous les intervenants sont intéressés 

à développer, afin d’assurer la stabilité, la santé et la

compétitivité de l’économie.

L’IMT peut réduire les risques associés à un projet

de construction, réduire les coûts d’ensemble du projet,

contribuer à déterminer les programmes de formation

appropriés et prévoir une utilisation plus efficace des

ressources. L’IMT n’est pas une panacée contre tous 

les risques et problèmes de construction — la main-

d’œuvre ne représentant qu’une partie de l’équation de 

la construction —, mais elle fournit effectivement aux

entreprises une compréhension et une appréciation des

risques potentiels liés à la réalisation d’un projet à un

moment et à un endroit donnés pour ce qui est de l’offre

et de la demande de main-d’œuvre. Les importantes

étapes à venir consisteront, entre autres, à amener les

acheteurs de services de construction et les entreprises de

construction à utiliser l’analyse de l’IMT d’une manière

efficace et à planifier le déroulement de leurs projets 

de manière à éviter que se produisent des pointes de

demande simultanées pour les mêmes travailleurs 

spécialisés.

Le Conseil sectoriel de la construction propose

aussi bien la perspective nationale de l’IMT que des

perspectives provinciales et régionales. L’IMT est le

seul outil de prévision au Canada portant sur l’état du

marché du travail dans le domaine de la construction et

offrant une perspective pancanadienne. Cet instrument

est considéré par l’industrie comme étant d’une impor-

tance cruciale dans le contexte actuel d’une économie

intégrée et d’une main-d’œuvre mobile. Le Programme

d’IMT du CSC est le parfait exemple d’une approche

coopérative entre un organisme national et ses homo-

logues régionaux œuvrant ensemble à l’amélioration 

de l’industrie de la construction. 

Le Programme d’IMT continue de faire son chemin

et d’obtenir du succès en s’attaquant aux problèmes et

en répondant aux besoins de l’industrie de la construc-

tion. Il s’assure également que la collecte des données,

l’analyse des résultats et la plate-forme de livraison

sont faciles à utiliser, confidentielles et efficaces. 

Le Conference Board du Canada 17

La capacité d’obtenir les bonnes personnes dotées

des bonnes compétences, au bon moment et au

bon endroit, est la raison d’être de l’IMT.
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Représentation régionale

1. BC Construction Association
2. BC Ministry of Skills Development and Labour
3. BC Yukon Territory Building and Construction Trades Council
4. British Colombia Institute of Technology
5. Canadian Home Builders’ Association — BC
6. Construction Labour Relations Association of BC
7. Farmer Management Inc.
8. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — région C.-B./Yukon 
9. Industry Training Authority
10. International Association of Ironworkers, section locale 97
11. International Union of Operating Engineers, section locale 115
12. Vancouver Regional Construction Association

1. Construction Workforce Development Forecasting Committee (CWDFC) 
2. Construction Owners Association of Alberta (COAA)
3. Développement économique de l’Alberta 
4. Association de la construction de l’Alberta 
5. Conseil des métiers de la construction de l’Alberta 
6. Ressources humaines et emploi de l’Alberta 
7. Relations de travail dans l’industrie de la construction 
8. Enseignement supérieur de l’Alberta 
9. Syncrude Canada 
10. Kiewit construction industrielle 
11. Association progressive des entrepreneurs 
12. Apprentissage et formation dans l’industrie de la province d’Alberta 
13. Association d’entrepreneurs de mérite de l’Alberta 

1. Construction Labour Relations of Saskatchewan Inc.
2. Fries Tallman Lumber (1976) Ltd.
3. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — région SK 
4. Nu-Fab Burton Ltd
5. Road Builders & Heavy Construction Association of Saskatchewan
6. Saskatchewan Apprenticeship & Trade Certification Commission
7. Saskatchewan Construction Association
8. Saskatchewan Department of Industry and Resources
9. Saskatchewan Department of Learning
10. Saskatchewan Home Builders Association
11. Saskatchewan Labour
12. Saskatchewan Provincial Building & Construction Trades Council
13. SaskPower

(suite à la page suivante)

ANNEXE 1

Représentation au sein des
réseaux régionaux d’IMT du CSC

Province

Colombie-
Britannique 

Alberta

Saskatchewan

Réseaux régionaux d’IMT du CSC 
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Représentation régionale

1. Comco Pipe & Supply Co.
2. Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba, Service de l’information 

sur le marché du travail 
3. Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba, Apprentissage
4. Manitoba Building and Construction Trades Council
5. Manitoba Construction Labour Relations Association
6. Commission du canal de dérivation du Manitoba
7. Manitoba Heavy Construction Association
8. Manitoba Hydro
9. Operating Engineers Training Institute of Manitoba
10. Winnipeg Construction Association

1. Société canadienne d’hypothèques et de logement
2. Canadian Masonry Contractors Association
3. Association canadienne des entrepreneurs en couverture
4. Carpenters District Council of Ontario
5. Christian Labour Association of Canada
6. Construction Labour Relations Association of Ontario 
7. Greater Toronto Home Builders Association & C.R.E.W.S.
8. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — région Ontario 
9. International Union of Elevator Constructors, section locale 50
10. Construction Council of Ontario de la Fraternité internationale des ouvriers en électricité
11. Industrial Contractors Association of Canada
12. International Union of Bricklayers and Allied Craftmens
13. International Union of Operating Engineers, section locale 793
14. LIUNA Ontario Provincial District Council
15. Ministère du Développement économique et du Commerce
16. Minto Developments Inc.
17. Ontario Pipe Trades Council
18. Ontario Construction Secretariat
19. Ontario Power Generation Inc.
20. Ontario Provincial Building Trades Council
21. Ontario Road Builders Association
22. Ontario Sheet Metal and Air Handling Group
23. Pipeline Contractors Association of Canada
24. Residential Construction Council of Central Ontario
25. Sudbury Construction Association

1. Commission de la construction du Québec (CCQ)

1. Conseil des premiers ministres de l’Atlantique
2. Atlantic Apprenticeship Council
3. Apprenticeship & Occupational Development
4. Carpenters Training Centre of New Brunswick Inc.
5. Association de la construction du Nouveau-Brunswick Inc.
6. Ministère de la Formation et du Développement de l’emploi
7. J.D. Irving, Limited
8. New Brunswick Building Trades Council
9. Collège communautaire du Nouveau-Brunswick
10. Road Builders’ Association of New Brunswick — Atlantic Road Builders’ Association
11. Saint John Construction Association

(suite à la page suivante)

Province 

Manitoba

Ontario

Québec

Provinces de
l’Atlantique

Réseaux régionaux d’IMT du CSC (suite)
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Représentation régionale

12. Ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick
13. Department of Human Resources & Employment de Terre-Neuve-et-Labrador
14. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — Terre-Neuve-et-Labrador
15. International Union of Operating Engineers
16. Newfoundland & Labrador Construction Association
17. Newfoundland and Labrador Hydro
18. United Association Training Centre
19. Atlantic Provinces Community Colleges Consortium
20. Atlantic Home Building & Renovation Sector Council
21. Conseil économique des provinces de l’Atlantique
22. Centre d’activités de l’Atlantique de la SCHL 
23. Construction Association of Nova Scotia

24. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — NB

25. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — NÉ

26. Mainland Nova Scotia Building and Construction Trades Council

27. Nova Scotia Community College

28. Conseil sectoriel de la construction de la Nouvelle-Écosse

29. Nova Scotia Department of Education — Skills and Learning

30. NSHBA Integrity Homes

31. Construction Association of P.E.I.

32. Department of Education — Continuing Education and Training

33. Ressources humaines et Développement des compétences Canada — ÎPÉ

34. International Union of Operating Engineers

35. Sherwood TimbRMart

36. Trades Training Strategy Project, Holland College

Province

Provinces de
l’Atlantique

Réseaux régionaux d’IMT du CSC (suite)
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Ce que nous sommes :

• un organisme canadien, sans but lucratif,
qui gère ses activités avec l’efficacité
d’une entreprise commerciale;

• un organisme objectif et non partisan, qui
ne défend pas d’intérêts particuliers;

• un organisme qui s’autofinance en vendant
ses services aux secteurs public et privé;

• des experts de l’organisation de conférences,
mais aussi des spécialistes reconnus pour la
qualité de nos recherches, de nos publica-
tions et de nos méthodes de diffusion;

• un pôle d’attraction qui facilite le réseautage
parmi les gens d’affaires et nos autres
clients du secteur public et d’ailleurs, 
et qui soutient le perfectionnement des
compétences en leadership et le renforce-
ment des capacités organisationnelles;

• des spécialistes des analyses et prévisions
économiques ainsi que du rendement
organisationnel et de la politique gou-
vernementale;

• un organisme entièrement privé, mais
souvent engagé pour offrir ses services
aux différents ordres de gouvernement;

• un organisme affilié, bien qu’indépendant,
au Conference Board, Inc., à New York,
qui dessert près de 2 000 entreprises
réparties dans 60 pays et possède des
bureaux à Bruxelles et à Hong Kong.

Nos prévisions et travaux de recherche reposent souvent sur
de nombreuses hypothèses et différentes sources de données.
Ils présentent donc des risques et des incertitudes inhérents à

ce genre de travail et ne doivent pas être perçus comme des
sources de conseils spécifiques en matière de placements, de

comptabilité, de droit ou de fiscalité. 
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